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VEDÈNE Kenzo, fils de Virginie et Nassim Abdelhak, est né
le vendredi 21 avril à 1 heure 10 à la maternité du centre 
hospitalier d’Avignon. Ce joli petit prince de 2 kg pour 43 cm, 
fait la joie de sa sœur Sia, 18 mois, et le bonheur de ses 
parents qui sont comblés par leurs deux enfants.

Kenzo

ROQUEMAURE Beau bébé de 3,060 kg pour 50 cm, Lennie, fille de Lætitia Vissenaekens et de
Julien Triolet, est née le 20 avril à 18 heures 31 à la maternité du centre hospitalier d’Avignon. 
Troisième enfant du couple, elle fait la joie de son frère Louis, neuf ans, de sa sœur Lilou, trois 
ans, et comble de bonheur ses parents.

Lennie

NAISSANCES

AVIGNON Mélina, fille de Khedidja et Fouad Soltani, est née
le 20 avril à 2 heures 51 à la maternité du centre hospitalier 
d’Avignon. Cette belle petite princesse de 3,560 kg pour 51 cm,
fait la joie de ses deux frères Ayman, 9 ans, Djybril, 5 ans, et 
comble de bonheur ses parents.

Mélina

CHÂTEAURENARD
Yacine, fils d’Abida et Abdel-
fatah Atsi, est né le 19 avril à
8 heures 37 à la maternité 
du centre hospitalier d’Avi-
gnon. Magnifique bébé de 
4,040 kg pour 52 cm, il fait la
joie de son frère Adam, trois
ans, et le bonheur de ses 
parents qui sont comblés 
par leurs deux garçons.

Yacine

NOVES Léon, f i ls de
Constance Beri et d’Alban 
Maisonnasse, est né le 
19 avril à 20 heures 01 à la 
maternité du centre hospi-
talier d’Avignon. Magnifique 
bébé de 3,508 kg pour 
55 cm, il fait la joie et le 
bonheur de ses parents qui 
sont comblés par l’arrivée 
de leur premier enfant.

Léon

VIOLÈS
Sacha, fils d’Amélie et
Jean-Charles Bornat, est
né le 19 avril à 3 heures 21
à la maternité du centre
hospitalier d’Avignon. 
M a g n i f i q u e  b é b é  d e
3,840 kg pour 50 cm, il fait
la joie d’Alessandro, 9 ans,
Isaï, 6 ans, Ilhan, 2 ans, et
le bonheur de ses parents
qui sont comblés par leurs
quatre garçons.

Sacha

TAVEL Marius, fils de Cris-
telle Michel et de Florent 
Cruz, est né le 21 avril à 8 
heures 23 à la maternité du 
centre hospitalier d’Avignon.
Beau bébé de 3,290 kg 
pour 50 cm, il fait la joie et le
bonheur de ses parents qui 
sont comblés par l’arrivée 
de leur premier enfant.

Marius

.
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DÉCÈS

Violès.
M. et Mme Didier Gleize,
son fils et sa belle-fille;
M. et Mme Bruno Gleize,
son fils et sa belle-fille;
ses petits-enfants,
arrière-petits-enfants;
les familles Guigue, Chiron;
ses neveux et nièces;
parents et alliés
ont la tristesse de vous faire part
du décès de
Madame Madeleine GLEIZE

née GUIGUE
survenu à l’âge de 85 ans.
La cérémonie religieuse aura
lieu mercredi 26 avril 2017, à dix
heures trente, en l’église de
Violès suivie de l’inhumation au
cimetière communal.
Cet avis tient lieu de faire-part et
de remerciements.

813205500

Bédoin.
Mmes et MM. les Adjoints au
maire et Conseillers
municipaux de Bédoin et
l’ensemble du personnel
communal
ont la douleur de vous faire part
du décès d’

Antoine REYNARD
fils de Marie-Pierre et Luc
Reynard, maire de Bédoin,
survenu ce dimanche 23 avril
2017.
Les obsèques auront lieu mardi
25 avril à treize heures trente, en
l’église de Bédoin.
Rendez-vous au portail de
l’Olivier à treize heures quinze.

813327400

Le Pontet.
Claude Varlet,
sa fille Anastasia;
Michel Varlet, ses filles Sylvie,
Lucille, Romane;
Claudine Varlet;
Francis Varlet et ses enfants
vous font part du décès de

Jean VARLET
survenu à l’âge de 88 ans.
Les obsèques auront lieu le
mercredi 26 avril à quatorze
heures trente, au centre
funéraire d’Orange.

PF Avignonnaises
Tél. 04 90 85 56 82

813446000

CONVOIS 
FUNÈBRES

Mardi 25 avril
APT Lucienne Musio née 
Lombard. Obsèques religieu-
ses à 11h30 au funérarium du 
Grand Luberon, suivies de la 
crémation à Avignon.
BÉDOIN Antoine Reynard. 
Cérémonie religieuse à 
13h30 en l’église de Bédoin. 
Rendez-vous à 13h15 au por-
tail de l’olivier pour un cortège 
à pied. Suivie de la crémation 
à 15h30 à Orange.
CARPENTRAS Dominique 
Costi. Obsèques religieuses 
à 10h en la cathédrale Saint-
Siffrein, suivies de l’inhuma-
tion au cimetière.
CARPENTRAS André Ferrer. 
Obsèques civiles à 15h au ci-
metière de Carpentras.
ENTRECHAUX Simone Ma-
grone née Burtin. Une béné-
diction aura lieu à 10h30 à 
l’église d’Entrechaux, suivie 
de l’inhumation au cimetière.
LE PONTET/AVIGNON
Hélène Pujol née Roussel. 
Cérémonie religieuse à 
10h15 au crématorium d’Avi-
gnon, suivie de l’inhumation 
de l’urne à 15h30 au cimetière
de Saint-Saturnin-lès-Avi-
gnon.
MORNAS Marie-Louise San-
chez. Cérémonie religieuse à 
10h30 en l’église de Mornas, 
suivie de la crémation à 12h.
ROBION/LUMIÈRES/GAR­
GAS Jeanne Michaud née 
Andriamady. Obsèques reli-
gieuses à 15h en l’église de 
Gargas, suivies de l’inhuma-
tion au cimetière.

ÉTAT CIVIL
Naissances

Selya El Mathari ; Yanis
Bakkouri Scanu ; Janna
Bouarfa ; Naïm Rafik.
Mariages
Olivier Trévin et Sylvie Po-
lin ; Grant Jones et Nas-
tassja Nowacki.

SAINT­ANDIOL
Albane, fille d’Amélie Pépin
et de François Bigot, est
née le 21 avril à 14 heures
46 à la maternité du centre
hospitalier d’Avignon. 
Cette jolie petite princesse
de 2,450 kg pour 48 cm, fait
la joie de son frère Ethan, 3
ans et demi, et le bonheur
de ses parents qui sont
comblés par leurs deux en-
fants.

Albane

.
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AVIS
Plan local d'urbanisme

COMMUNE DE
MALEMORT-DU-COMTAT

Avis d’enquête publique

Enquête publique unique portant conjointement sur le projet de
révision du plan d’occupation des sols valant élaboration du plan
local d’urbanisme (PLU) et le projet de modification du zonage
d’assain issement des eaux usées de la commune de
MALEMORT-DU-COMTAT
Par arrêté nº MA-ARR-2017-047 du 28 mars 2017, le maire de
Malemort-du-Comtat a décidé de l’ouverture de l’enquête publique
unique portant conjointement sur le projet de révision du plan
d’occupation des sols valant élaboration du plan local d’urbanisme (PLU)
et le zonage d’assainissement des eaux usées de la commune
Cette enquête se déroulera à la mairie (52 avenue du docteur Tondut
84570 Malemort-du-Comtat) du 24 avril 2017 au 31 mai 2017 à 12 h,
soit 38 jours consécutifs
Les caractéristiques principales du projet de révision du plan
d’occupation des sols valant élaboration du plan local d’urbanisme (PLU)
sont les suivantes :
- affirmer le caractère villageois de Malemort tout en recentrant
l’urbanisation sur le village afin d’affirmer son rôle central. Puis,
poursuivre l’accueil de nouveaux habitants par la mise en place d’une
politique de logement diversifiée et maitrisée. Et accompagner
l’évolution démographique par une amélioration du cadre de vie ainsi
que le maintien de l’économie locale.
- préserver l’identité rurale du territoire en maintenant le caractère
agricole, en cherchant à conserver les milieux naturels présents et les
autres éléments bâtis et paysagers qui sont spécifiques à la commune
de Malemort-du-Comtat.
Le maître d’ouvrage du plan d’occupation des sols valant élaboration
du plan local d’urbanisme est la commune de Malemort-du-Comtat,
représenté par son maire, M. Ghislain ROUX, 52, avenue du Dr Tondut
84570 Malemort du Comtat - Tél : 04 90 69 71 11.
accueil-mairie@malemortducomtat.fr
Le projet d’assainissement a pour objectif de définir la zone
d’assainissement collectif actuelle et future, permettre au syndicat de la
rég ion Rhône-Ven toux e t aux é lus de la commune de
Malemort-du-Comtat d’appréhender les besoins liés à l’urbanisation
future en définissant les choix et priorités de la zone d’assainissement
collectif de la commune.
Le maître d’ouvrage du zonage d’assainissement des eaux usées est le
syndicat mixte des eaux de la région Rhône-Ventoux, représenté par
son président, M. Jérôme Bouletin, syndicat mixte des eaux de la région
Rhône-Ventoux - 595, chemin de l’hippodrome - CS 10022 - 84201
Carpentras Cedex - Tél : 04 90 60 81 81 - contact@rhône ventoux.fr
Par décision du vice-président du tribunal administratif de Nîmes, M.
Jean Tartanson, technicien supérieur agricole, a été désigné comme
commissaire enquêteur.
Durant toute la durée de l’enquête publique, les pièces des dossiers
d’enquête, ainsi que le registre d’enquête publique unique seront
mis à la disposition du public en mairie (52, avenue du Dr Tondut -
84570 Malemort-du-Comtat) où ils pourront être consultés aux jours et
heures d’ouverture des bureaux, soit du lundi au vendredi de 9 h à 12
h et de 13 h 30 à 16 h 30 sauf le mercredi et jeudi après-midi fermé au
public.
Les pièces du dossier seront également consultables sur le site internet
de la mairie : www.malemortducomtat.fr ainsi que sur un poste
informatique mis à disposition gratuitement en mairie.
Dès la publication du présent arrêté, toute personne pourra, sur sa
demande et à ses frais, obtenir communication des dossiers d’enquête
par courrier auprès de M. le maire de Malemort-du-Comtat.
L’avis de l’autorité compétente en matière d’environnement a été intégré
dans le dossier d’enquête publique du plan local d’urbanisme et du
zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de
Malemort-du-Comtat ;
Les observations, propositions du public sur les projets pourront être
consignées dans le registre d’enquête publique unique. Elles pourront
également être adressées par courrier à M. Jean Tartanson, commissaire
enquêteur à la mairie de Malemort-du-Comtat - 52, avenue du Dr Tondut
- 84570 Malemort-du-Comtat, ou par voie électronique envoyée à :
accueil-mairie@malemortducomtat.fr
La date limite de réception des courriers d’observations est fixée
au mercredi 31 mai 2017 à 12 heures, l’enregistrement de la mairie
faisant foi.

Le commissaire enquêteur recevra les personnes désireuses de le
rencontrer au siège de l ’enquête publ ique, en mair ie de
Malemort-du-Comtat 52, av. Dr Tondut - 84570 Malemort du Comtat)
aux dates et heures suivantes :
Lundi 24 avril 2017 de 9 h à 12 h
Mardi 2 mai 2017 de 13 h 30 à 16 h 30
Jeudi 11 mai 2017 de 9 h à 12 h
Vendredi 19 mai 2017 de 13 h 30 à 16 h 30
Vendredi 26 mai 2017 de 9 h à 12 h
Mercredi 31 mai 2017 de 9 h à 12 h
A l’expiration du délai d’enquête, le registre sera clos, paraphé et signé
par le commissaire enquêteur.
Ce dernier transmettra, dans un délai de 8 jours, un procès-verbal de
synthèse des observations, puis dans un délai de 30 jours à compter de
la fin de l’enquête les dossiers et registre d’enquête publique unique
avec son rapport et ses conclusions motivées dans un document séparé.
Le public pourra consulter le rapport et ses conclusions pendant un an
à compter de la fin de l’enquête à la mairie de Malemort-du-Comtat 52,
avenue du Dr Tondut - 84570 Malemort-du-Comtat. Ces éléments seront
également disponibles sur le site internet de la commune :
www.malemortducomtat.fr
Après la procédure d’enquête publique, le conseil municipal se
prononcera par délibération sur l’approbation du plan local d’urbanisme.
Il pourra, au vu des conclusions de l’enquête publique, apporter des
modifications au projet de plan local d’urbanisme en vue de cette
approbation.
Le comité syndical du syndicat mixte de la région Rhône-Ventoux se
prononcera par dél ibérat ion sur l ’approbat ion du zonage
d’assainissement des eaux usées.
Toute information relative à ce dossier peut être demandée pour le PLU
auprès de Monsieur le maire, Ghislain ROUX, Mairie de Malemort du
Comtat - 52, avenue du Dr Tondut - 84570 Malemort-du-Comtat - tél :
04 90 69 71 11 - accueil-mairie@malemortducomtat.fr et pour le zonage
d’assainissement des eaux usées auprès du Syndicat Mixte des Eaux
de la Région Rhône-Ventoux - 595, Chemin de l’Hippodrome,
CS 10022 - 84201 CARPENTRAS Cedex - Tél : 04 90 60 81 81 -
contact@rhone-ventoux.fr.

808173000

VIES DES SOCIÉTÉS
Constitutions de sociétés

SASU MRE

avis de constitution

Société par actions simplifiée au capital de 1 000 euros
Siège social :

549, avenue Charles de Gaulle, 84330 Caromb
avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seings privés en date à CAROMB du 12 avril
2017, il a été constitué une société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : SASU MRE
Siège : 549, avenue Charles de Gaulle, 84330 Caromb
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du
commerce et des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : Travaux d’installations et de maintenance de compteurs
électriques
Sous réserve des dispositions légales, chaque associé dispose d’autant
de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique
est libre.
Président : DIOUANE Fouad, demeurant 549, avenue Charles de Gaulle,
84330 Caromb.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés
d’Avignon.

POUR AVIS
Le Président

812790800

Transferts de siège social

ALFRED LES SOURCES

SCI au capital de 2 000 €
Siège social 19, rue Jean-Arnaud - 84000 AVIGNON

810323543 RCS de Avignon

Par l’AGE du 01/12/2016, il a été décidé de modifier la dénomination
pour "L’immobilière des Sources" et de transférer le siège social au 54,
avenue Des Sources, impasse du Grand Jas, 84000 Avignon, à compter
du 01/12/2016.
Mention au RCS de Avignon

813037700

Capital : 7 969 520 €
Durée 99 ans à compter
du 14 juin 1945

Siège social :
650 route de Valence
38913 Veurey Cedex

Principal associé : SIM
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